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leur annuelle des lieux imposés et les autres taxes person-
nelles qui sont inscrites sur le rôle de perception de taxes
complété le ou avant le 20 aoûlt de chaque année, seront
dues et payables dans un délai dle dix jours de la confec-
tion dudit rôle, savoir, le ou avant le 1er septembre de
chaque année, jusqu'à laquelle date un escompte de trois
par cent sera alloué. A défaut de paiement dans les délais
fixés par la Charte de la Cité, l'intérêt légal sera payé sur
lesdites taxes.

"Ladite taxe d'affaires est payable pour chaque établis-
,sement de commerce, d'affaires ou occupations, lorsqu'ils
sont exercés par la môme personne, société ou compagnie,
dans deux ou plusieurs bâtiments ou places d'affaires dis-
tincts et séparés."

Section 5.-Ledit règlement No 313 est aussi amendé en
rem~plaçant, dans la section 5 de ce règlement, l'item Inti-
tulé:

",Préteurs d'argent...........$50.00
par les mots suivants:

"Préteurs d'argent. .. ..... .. $200.00

Section 6.-edit règlement No 313 est amendé en ajou-
tant après la section 5 de ce règlement, les paragraphes
suivants:

"[a] Toutes personnes sollicitant ou prenant des com-
mandes pour la confection des photographies, ou exerçant
l'art de la photographie, pour bénéfice, dans tout autre
endroit qu'une place d'affaires inscrite au rôle d'évaluation,
pourvu que, dans ce dernier cas, cette disposition ne s'ap-
plique pas aux personnes dont les noms sont lnscritq audit
rôle ou à leuirs employés .... $100.00;

"[b] Toutes personnes, sociétés ou compagnies faisant
des prêts d'argient sur la garantie de meubles ou de salai-
res et exigeant plus de dix pour cent d'intérêt par année,
sauf les prêteurs sur gages et les compagnies constituées
en corporation .... $1,000.-

thie aunnual value of the assýessed premnises and the
personal taxes wbich are entered on the tax roll .coXfl
on or before the 2Oth of August of each year, shaîl 1l
and payable within ten days after the. coimpletion fl
roll, viz.: on or beforýe the lst of September of eacl]
up to whitli date a discount of three per cent. sh
ailowed. In default of payrnenit within the deIas
by the City Charter, legal interýet shall be ýpaid 0
taxes.

"The said business tax shall be payable for eve
tablishment of such trade, business or occupation,
it shail be carried on by the samne persan, firin (
sons or company ln two or, mo9re distinct an'd se
buildings or places of business."

Sect. 5.-Saié By-Law No. 313 le further amend-
.replacing in Section 5 tihereof, the item Intitled:

"Money Lenders .. ..... ... $ ý50.00
by the following:

"Money Lenders . . . ........ 2,O00"

Seet. 6.-Salé By-Law No. 313 la amended ýby a
niter Section 5 thereof, the ftolowing pa'ragrapbs:

"[a] All persons canvaissing or taking orders fq
niaking of pihotographic pictures or practising the
photography, for gain, la any place other than a pl
business entered on the valuation roll, provlded t-I
the latter case, this provisioýn shall net apply te th
.sons whose riaires appear on such roll or to, thei
ployee's...$100.

[b] AIl persons, firme or comrpanles carrying ýc
business of loaning money on the security of mev
or wages and cliarging more than ten per cent. il
per annuin, except pawnbrokers and incorporated
panies. .
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